
Présentation de la Décision Ministérielle

18 novembre 2021

Les organisations syndicales étaient convoquées à
Balard pour la présentation de la Décision
Ministérielle (DM).

Nous regrettons fortement que les planches ne
nous aient pas été présentées avant la réunion
afin de pouvoir mettre en relief les problèmes,
mais visiblement ce n’est pas si important.

Cette réunion était présidée par la SGA, Isabelle
SAURAT. Selon son analyse, cette DM ne sera pas
la décision la plus importante au regard des
volumes concernés, mais il est indispensable de
disposer d’un document de synthèse en terme de
réorganisations et restructurations.

Commençons par le positif et les 450 postes
supplémentaires en cyberdéfense,
renseignements, unités opérationnelles et soutien
exportation.

En revanche pour les nouvelles moins positives :

❖ 50 postes délocalisés hors de l’Ile de France
(EMA, SGA qui n’est plus dans la synthèse mais
dans le chapitre SGA, et quelques postes à la
DGA) ;

❖ 900 postes sortis de l’Administration Centrale.

A cela s’ajoute le déménagement de la DGSE au

Fort Neuf de Vincennes en 2028, qui obligera

d’actuels occupants du site à bouger, comme la

DCSSA qui ira à Arcueil.

En somme, le « mouvement c’est la vie » annoncé
par la Ministre à un CTM prend toute sa
dimension.

L’arrêté annuel de fin d’année qui inscrit dans le
marbre ces réorganisations, dissolutions,
restructuration (attention terme tabou) sera
présenté au CTM du 13 décembre. Preuve du terme
tabou, le changement de terminologie de

« restructurations » en « transformations » (PAR est
remplacé par PAT).

Cet arrêté redéfinira de façon plus précise la notion
de « modification substantielle » de la fiche de
poste, tentant de mettre fin aux différences
d’appréciations entre les CMG et les employeurs.

Nous n’oublions pas les agents de l’HIA Desgenettes
qui après des mois d’attente quant à leur devenir,
sont aujourd’hui fixés sur leur sort, et surtout sur le
fait que l’HIA devient une antenne, 300 agents à qui
il avait été dit qu’il ne fallait pas qu’ils s’inquiètent…

Nous n’oublions pas les agents de l’AIA de TOUL qui

fermera en 2024, ni les agents des 13 nouveaux

restaurants qui vont être rétrocédés à l’EDA, ni

des agents de la DIRISI qui sont dans des CIRISIs

qui seront dissouts ou réorganisés.

Et comment ne pas rester dubitatif à la lecture

d’adossements de GSBdD entre eux pour pallier au

sous-effectifs de certains.

A quel moment les agents cesseront d’être des
pions dans l’échiquier du ministère ?

Le pion qui, soit dit en passant, est la pièce la moins
importante aux échecs qui ne peut qu’avancer vers
l’avant …, l’avant de chaque transformation ?

Montreuil, le 24 novembre 2021
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